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Prescription, Commercial

Base légale

Article(s) : 10 - 29 - 32 - 33 - Dahir du 2 chaoual
1374 (24 mai 1955) relatif aux baux d’immeubles
ou de locaux loués a usage commercial, industriel
ou artisanal

Source
Non publiée

Résumeée en francais

C'est a bon droit qu'une cour d'appel déclare prescrite 1'action en paiement de 1'indemnité d'éviction
intentée par le preneur. En effet, 1'article 33 du dahir du 24 mai 1955 institue une prescription biennale
pour toutes les actions fondées sur ce texte, y compris celle en indemnisation prévue a l'article 10.

Par conséquent, la demande du preneur, introduite plus de deux ans apres la décision de non-
conciliation, est irrecevable comme étant tardive.
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